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« Règlement Particulier Rallye :  
19.02 PENALITES "CONCURRENTS" EN RALLYES DE TYPES "B" ET "B-SHORT" 
6.4 Equipage – Equipement 
Extincteur automatique non dégoupillé au départ d’une ES : 
1ère infraction …………………………………………………………………… : 50€ 
2ème infraction sur une même épreuve……………………………………. : Mise hors course » 

 

« Conseil et Collège des Commissaires Sportifs – Règlement d'Ordre 
Intérieur » 
Art. 12.- NOMBRE DE COMMISSAIRES SPORTIFS AUX EPREUVES 
Lors des épreuves de type Rallye-B-Short, 2 commissaires sportifs officieront le samedi et 3, le 
dimanche. 
En RS, 2 commissaires sportifs seront présents le samedi, comme le dimanche. 
Etant donné la suppression du rôle d’observateur en slalom, un deuxième CS sera désigné pour 
officier le jour de l’épreuve.   
 

Le tableau sera modifié comme ci-dessous : 
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Disciplines 
Nbre CS 

"La veille de 
l'épreuve" 

Nbre CS 
"Le jour de 
l'épreuve" 

Auto cross/Kart cross/RKX 2 2 

Course de côte/Sprint 1 2 

HRA/HRS/HRF 2 2 

Karting Loisirs  3 3 

Montée Historique/Sprint Historique 
Montée Historique + Montée en Or 

1 
(Jour des VA) 

2 

Rallye de type B/B-Short 2 3 

Rallye Kart Cross 1 1 

Rallye-Sprint 2 2 
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Slalom  2 

Test Day Privé  1 

Test Day Public ou Réservé  1 

Shake down  1 

Rallye d'Orientation/Régularité  2 

Autre manifestation Vintage  2 

 
 
         

 
Pour le Conseil d’Administration       
 
 
Bernard HAYEZ         Katia LIEMANS 
Président          Secrétaire Générale 


